
 
 
Direction régionale de la Mauricie et du Centre-du-Québec 

 
1579, boulevard Louis-Fréchette 
Nicolet (Québec)  J3T 2A5 
Téléphone : 819 293-4122, poste 254 
Télécopieur : 819 293-8322 
Courriel : suzanne.tremblay@mddelcc.gouv.qc.ca 
 
 

 
 
 
PAR COURRIEL Nicolet, le 8 novembre 2016 
 
 
 
 
Objet : Demande d’accès concernant plusieurs lots à Plessisville 
 
 
 
Monsieur, 
 
La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 12 septembre dernier, 
concernant l’objet précité.  
 
Vous trouverez en pièces jointes les documents visés par votre demande.  
 
Vous noterez que dans ces documents des renseignements ont été masqués en vertu 
des articles 23, 24, 37, 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1).  
 
Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander 
la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous 
trouverez en pièces jointes une note explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi 
qu’une copie des articles précités de la Loi. 
 
Si vous désirez des renseignements supplémentaires, vous pouvez vous adresser à la 
soussignée, au numéro 819 293-4122, poste 254. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 Original signé par : 
 
 Suzanne Tremblay 
 Répondante régionale  
 de l’accès aux documents 
 
p. j.  



Gouvernement du ~_zbec
Ministère de l'Environnement
Direction régionale
de la Mauricie—Bois-Francs

Trois-Rivières, le 31 mai 1989

Monsieur Jean-Marc Lavoie
Bois Firabex Inc.
2500 rue Valée
C.P. 127
Plessisvi>>e (Québec)
G6P 2Y6

OBJET: Certificat d'autorisation
Usine de placage et de refendage de bois

Monsieur,

Suite à 7a demande d'autorisation que vous nous avez
soumise 7e 2 mai 1989, je vous annonce que, en vertu
des pouvoirs qui ~e sont conférés par 1a Loi sur 1a
qualité de l'environnement (L.R.Q., chap. Q-2), j'au-
toris~ l'exécution des travaux décrits aux pans et
devis mentionnés ci-dessous.

Les travaux autorisés par les présentes seront effet-
tués sur le lot 151-3 et 150--4 du cadastre de 1a muni-
cipalité de Somerset-Sud, ville de Plessisville et
peuvent être décrits sommairement comme suit:

Les résidus de planage et le bran de
scie des diffërents équipements de
sciage et de planage sont aspirés par
un souffleur de 75 HP à un cyclone de
2,74 mètres de diamètre par 5,2 mètres
de hauteur standard.

Ce cyclone est installé au-dessus d'une
bâtisse de 7,43 mètres X 15,36 mètres
servant à entreposer 12s résidus de
bois (réserve à glanures).

Les résidus de l'ébouteur seront trans-
formés en copeaux par un déchiqueteur
de marque FJor~nand, modè~ e 48. Les
copeaux seront acheminés à un cyclone
de 1,8 mètre de diamètre par 3 mètres
de haut. Un souffleur à copeaux de 25
HP portera ces résidus à un collecteur
centrifuge de 1,5 mètre de diamètre
situé sur 1a réserve à panures.

Le tout tek que représenté par 1a lettre du 2 mai 1989
et signée par monsieur Jean-Marc Lavoie.
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Ces travaux peuvent étre entrepris à compter de 1a da-
te des présentes et apr~s avoir obtenu toute autre ap~
probation ou autorisation requise par toute loi ou
tout règlement, le cas échéant. Ifs devront être exé-
cutés conformément aux plans et devis dêcrits ci-des,
sus ei toute modification éventuelle aux plans ei de~
vis doit être autorisée par la soussignée avant que
les travaux ne soient exécutés.

La présente autorisation ne vous soustrait pas à ~'ap-
plication de toute loi et de tout règlement.

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes senti-
ments les meilleurs.

La ministre de l'Environnement,

~.

par: Su~anne C~ifgurère
Directri,~e régionale
i~auricie/Bois-Francs (04)

SG/RL/1 t

c.c.: - Municipalité de P7essisvil1e
a/s M. René Turcotte, sec.--trés.

M.E.E.R.
a/s Mme Johanne Couture

-.



NUMÉRO DE DOSSIER :7610-04-01-00111-02 DATE DE RÉDACTION :21/05/1998
Gouvernement du Québec
Ministère de l'Environnement et de la Faune
Direction régionale Mauricie-Bois-Francs
Milieu Industriel Victoriaville

RAPPORT D'INSPECTION

1. IDENTIFICATION

HEURE : -Arrivée
DATE D'INSPECTION : 21/05/1998 Départ

INSPECTEUR : Marie Beaulieu

ACCOMPAGNÉ DE

LIEU INSPECTÉ

Bois Firabex (1991) inc.
2600, avenue Vallée
Plessisville (Québec) G6L 2Y6

ADRESSE POSTALE (si différente)

PLAIGNANTE) : Rencontré(e) oui ❑non

NOM /ADRESSE

PERSONNE (S) RENCONTRÉE (S)
NOM /FONCTION

PIÈCE(S)- ANNEXÉES) : PHOTO(S) CROQUIS

❑ ❑
Nombre

ÉCHANTILLONS
EAU AIR SOL FLORE
❑ ❑ ❑ ❑

- AUTRE(S) ANNEXES) ❑ 1.
2.

TÉLÉPHONE

0

TÉLÉPHONE

U

PLANS) CARTES)

❑ ❑

FAUNE DÉCHETS
❑ ❑

❑ PLAINTES ~ DOSSIER INITIÉ À L'INTERNE

BUTS) Vérifier certificat d'autorisation pour exploitation de l'usine.
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NUMÉRO DE DOSSIER :7610-04-01-00111-OZ DATE DE RÉDACTION :21/05/1998
RAPPORT D'INSPECTION

2. DESCRIPTION DE L'INSPECTION

♦ Lors de mon inspection j'ai constaté qu'il n'y avait plus exploitation d'une usine de I
transformation du bois par la compagnie Bois Firabex.

(♦ Sur le site de l'entreprise il y a maintenant une entreprise de transport.

3. CONCLUSION

e Cette entreprise n'est plus en exploitation.

4. RECOMP~IANDATION(Sl

♦ Clore le dossier.

5. VÉRIFICATION

RÉDIGÉ PAR : Marie Beaulieu G/l~P /~G~'~c.cJ 21/05/1998
'~ ~ ~

~ ~~
VÉRIFIÉ PAR : Richard Beauregarc~ ~.`V ~ ` g ~ ~ Ô / C~ . /̀ `

COMMENTAIRES DU VÉRIFICATEUR
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Gouvernement du Québec
Ministère de l'Environnement
Direction régionale
de la Mauricie —Bois-Francs

POSTE CERTIFIÉE

Trois-Rivières, le 3 février 1995

CERTIFICAT D'AUTORISATION

Bois Firabex (1991) inc.
2600, avenue Vallée
Plessisville (Québec) G6L 2Y6

N/Réf. 7610-04-01-00111.01
1105761

Objet Exploitation d'une usine de transformation du bois

Mesdames,
Messieurs,

À la suite de la demande de certificat d'autorisation datêe du
27 octobre 1994, reçue le 28 octobre 1994 et complétée le
25 janvier 1995, j'autorise, conformêment â l'article 22 de la
Loi sur la qualité de l'environnement .(L.R.Q., chapitre Q-2), le

'titulaire ci-dessus mentionné â réaliser le projet décrit ci-
dessous

Exploitation d'-une usine de fabrication de panneaux, de
panneaux jointés et de bois de dimension en chêne, sur les
lots P-150-4 et P-151-3 du cadastre officiel de la munici-
palitë de Somerset-Sud à Plessisville, faisant partie de la
municipalité régionale de comté de L'Érable.

Ce papier contient 50 % de fibres recyclées, dont 10 %après consommation



CERTIFICAT D'AUTORISATION

-2-

N/Réf. 7610-04-01-00111.01 Le 3 fêvrier 1995
--.1105761 - - - - -_ - -

La demande de certificat d'autorisation et les documents sui-
vants font partie intêgrante du présent certificat d'autorisa-
tion

- Lettre de M. Jean-Marc Lavoie,~ ing. f., 16 janvier 1995, à
M. Alain Mallette, concernant des informations complémentai-
res et documents joints;

- Lettre de M. Jean-Marc Lavoie, ing. f., le 13 décembre 1994
à M. Alain Mallette, concernant des informations complëmen-
taires et .documents joints;

- Plan général bâtisse et équipement, 24 octobre .1994, signê
paw M. Jean-Marc Lavoie, ing. f.;

- Schéma Mode de transfert du bran de scie, signé par M. Jean-
Marc Lavoie, ing. f., et transmis avec la lettre du 16 jan-
vier 1995.

En cas de divergence entre ces documents, l'information contenue
au document le plus rëcent prévaudra.

Le projet devra être réalisê et exploité conformément à cette
demande de certificat et â ces documents.

En outre, ce certificat d'autorisation ne dispense pas le titu-
laire d'obtenir toute autre autorisation requise par toute loi
ou tout règlement le cas échêant.

Pour le ministre de l'Environnement
et de la Faune,

PHILIPPE BUSSIÈRES
Directeur rëgional - Environnement

PB/AM/jm

e.A
ANAl.YS~ FAR: G~LÇ ~ ~ ' ''

1 ~ .. ~-

Ce papier contient 100 % de fibres recyclées,
dont 80 % après consommation








































































































